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I3me annee. N° 8. Aout 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ESSAI SUR LA SORTE D'ANNEE

employee ä la chancellerie episcopate de Lausanne

au KIT' siecle.

(Suite.)

§ III. Dates qui paraissent ne pouvoir etre expliquees

que par 1'emploi de I'annee pisane.

Episcopat de Guy de Merlen :

N° XV — R. F. 494, R. H. 1736 (vidimus de la fin
du xine siecle ; copies modernes).

— Actum solempniter apud Aventhicam (Avenches), Anno
ab Incarnatione Domini rucxxxix, Indictione 1.

— Annee pisane : en effet, sauf le cas d'une faute
dans l'un ou Iautre des elements de la date ci-dessus, cette
sorte d'annee est la seule qui soit compatible avec l'indic-
tion indiquee.

La date serait alors comprise dans notre computation
moderne entre le 25 mars 1138 (milles. mcxxxix, calcul

pisan) et le 23 septembre de la meme annee (Indict. 1, du

Ier ou 24 septembre). 1

1 Indict. I : 25 mars 1137 — 24 mars 1138 (?); I ou 24 sept. 1137 •—

31 aotit et 23 sept. 1138 ; 25 dec. 1137 - 24 dec. 1138 ; 25 mars 1137 —
24 mars 1138.

A la verite une sorte d'indiction (du 24 sepl., mais retardant d'un



226

MM. Forel et Hidber attribuent la presente piece ä l'annee

1139, en contradiction avec le chiffre indique pour 1'indiction.

M. Hidber, cependant, admet la possibilite de l'annee 1138 *,

mais on ne voit pas s'il suppose en ce cas une erreur de

millesime ou s'il tient qu'on a pu employer le calcul pisan.

L'emploi passablement invraisemblable ä premiere vue du

calcul pisan pour cette date, au cas oü l'bypothese ties
naturelle d'une erreur de chifire devrait etre ecartee, trouve-
rait peut-etre son explication dans une circonstance histo-

rique.
On sait que la Chancellerie pontificale a fait usage sous

Innocent II de plusieurs sortes d'annees, la natale, la floren-
tine et celle de Pise2. Elle s'est notamment servie de la

troisieme pour les actes dates de cette derniere ville oü le

pape fit des sejours repetes. 3

Or il n'est pas impossible que Guy de Merlen se soit
rendu aupres d'Innocent II pendant un de ces sejours, proba-
blement en 1133, et qu'en ce cas il ait rapporte a son retour
dans son diocese et introduit ä sa propre chancellerie le

Systeme de computation qu'il avait vu fonctionner ä celle

du souverain pontife.
Cette maniere de compter les annees aurait, du reste,

comme nous l'avons vu dans le paragraphe precedent, ete

abandonnee des l'episcopat suivant, celui de St-Amedee.

an plein sur 1'indiction normale du meme jour, soit indict. I : 24 sept.
1138 — 23 sept 1139) permettrait une autre annee que la pisane, mais
comme eile est restee particuliere a la seule ville de Genes, il n'y a

pas lieu, en l'espece, de la prendre en consideration. Pour 1'indiction
genoise, Giry, p. 99.

1 Date moderne d'apres R. H. 1736 : 1139, et, entre parenthese, 1138.

2 Giry, p. 126. Jaffe : Regest. Pontif. Roman. (Berlin, 1851), p. 558.

3 Cf. par exemple Jaffe, n° 5465, du 21 dec. 1133 (Ughellus : Italia
Sacra, edit, de 1777, t. IV, Col. 294 et note) ; n° 5497, du 17 juin 1135
(Gall. Christ., t, XIII, Instrum., p. 497), etc.

Innocent II sejourna ä Pise en mai-juin 1130; en janv.-mars 1133 ;
enfin de nov. 1133 a fin dec. 1137 (Jaffe).
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Le voyage de Guy de Merlen ä Pise n'est malheureusement

rien moins que prouve. MM. Schmitt et Gremaud, par
exemple, dans leur Histoire du diocese de Lausanne (Memorial

Fribourg, 1858) n'en font aucune mention. M. de Gingins
croit pouvoir le deduire de certains indices interpretes un

peu largement. D'apres cet historien, Guy de Meilen aurait

du, pendant les premieres annees de son episcopat,
abandonner momentanement son siege, il se serait rendu d'abord
ä Besangon (1132), puis l'annee suivante ä Pise aupres du

pape.
1

Guy de Merlen etait en tout cas de retour ä Lausanne

en mcxxxiv (R. F. 475).

Le point special du voyage ä Pise repose uniquement sur

un passage du Cartul. de Lausanne (p. 42): « Vidimus
Privilegium quod ei Dominus Innocencius papa contulit Pisis... et

in alio privilegio eiusdem Innocencii... pro eodem Guidone

episcopo continetur : Venerabilem fratrem nostrum Guido-

nem episcopum... debita benegnitate suscepimus, et...

personam eius pallei genio decoravimus ». Mais outre que
ces derniers termes ont peut-etre ete pris dans un sens

figure, il n'est nulle part indique que le second privilege ait
ete date de Pise comme le premier.

Episcopat de Roger de Pise :

N° XVI — R. F. 684, R. H. 2431 ("Cartul. Lausanne,

copie ou notice de la premiere moitie du xme siecle).

— Actum Anno Incarnat. jiclxxx, Domini Rogeri ponti-
ficatus anno tertio 2, v feria, x Kai. Decembris, inter Monas-

terium et portam Episcopi (Lausanne).

1 De Gingins : Notices sur quelques eveques qui ont occupe le siege,
<ie Lausanne au Xlte s. I. Guy dit de Marlanic, dans Memor. Frib.,
1855, p. 355 et suivantes.

2 Ce synchronisme ne peut nous etre d'aucune utilite, on ignore
l'epoque exacte de l'elevation de Roger au siege episcopal.
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— Annee pisane : le 22 novembre, qui tombe un
samedien 1180, correspondrait bien en effet ä un jeudi
en 1179.

MM. Forel et Hidber maintiennent le millesime 1180 et
excluent de ce fait l'annee pisane; le dernier conjecture
qu'il y a peut-etre lieu de rapporter la date ä 1190; pour
cette annee le 22 novembre tombe en effet un jeudi, mais

alors l'annee du pontificat serait forcement fausse.

Si Ton tient la date ci-dessus pour exacte et qu'on la

rapproche des dernieres dates que nous avons examinees
dans le paragraphe precedent, notamment de celle de R. F.

683 qui appartient aussi ä l'episcopat de Roger de Pise, on

remarquera qu'il faut en ce cas que la chancelleris episco-
pale ait change deux fois de suite son Systeme de computation
ä court intervalle, une premiere fois entre le 25 avril 1166

(R. F. 617, episc. de Landri de Durnac) et le 22 novembre

II79(R. F. 684, episc. de Roger de Pise), puis entre le

22 novembre 1179 et le 5 avril 1180 (R. F. 683, meme

episcopat). Faut-il peut-etre voir lä un essai de l'eveque

Roger pour introduire ä Lausanne le Systeme de computation

en usage dans son pays d'origine, essai reste infructueux
et promptement abandonne. 1

Roger serait ne en effet, d'apres le Cartulaire de Lausanne,
ä Vico-Pisano en Toscane. 2

Les deux dates que nous venons d'etudier soulevent une

grave difficulte.
Le calcul pisan est proprement un style italien. C'est

1 C'est a un motif de cet ordre qu'on attribue le changement de style
(remplacement de l'annee pascale par celle de Noel) ordonne en 1305
par Aimon du Quart, eveque de Geneve (M. D. G., t. ix, p. 105).

2 Des auteurs modernes le font provenir d'une famille romande
(Memor. Frib., 1858, p. 431).

Vico-Pisano appartenait ä l'archeveque de Pise depuis 1139 (Memor.
Frib., 1858, meme page, note.)
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meme une question de savoir s'il a passe les Alpes. Giry,
l'autorite la plus recente en ces matieres, bien qu'il ne s'ex-

prime nulle part d'une maniere formelle sur ce point, pen-
che evidemment pour la negative. D'autres auteurs, en

revanche, ä commencer paries Benedictins de X Art de verifier
les dates, ont cru rencontrer le dit Systeme en France, en

Espagne, etc. Mais les exemples qu'ils ont mis en avant ont
generalement ete contestesRencontrer un cas bien constate

de ce style pour le diocese de Lausanne presenterait
done plus qu'un simple interet regional.

Les deux dates qui font l'objet du present paragraphe ne

.sont malheureusement pas capables de constituer cet exem-
ple certain. Elles sont trop isolees, et surtout elles sont trop
peu caracteristiques.

Pour toutes les deux, la conclusion repose sur une seule

concordance et, en telle matiere, les erreurs de chiffre sont
assez frequentes pour qu'il y ait temerite grave ä n'en pas
tenir compte 2. Enfin, les deux pieces qui nous les fournis-
sent ne nous ont pas ete conservees en original, mais en

copie, et dans ces conditions la possibility d'une faute s'ac-

croit considerablement.
Une double erreur de cet ordre nous parait meme

constituer l'hypothese la plus probable dans la circonstanee pre-
sente. La chancellerie episcopale de Lausanne n'aurait alors

employe le calcul pisan ä aucune epoque quelconque du

xne siecle, pas plus pendant l'episcopat de Guy de Merlen

1 Giry, p. 108, 118 et meme page, note 2 ; 125 ; 128, note 3. Art de
verif. les dates. Dissert, sur les dates, p. V et VI.

a Les erreurs d'indiction, en particulier, sont loin d'etre rares et l'on
en releverait facilement plusieurs dans nos actes vaudois. En voici un
exemple. R. F. 540, Episc. d'Amedee de Clermont, charte de la
chancellerie episcop. datee de Romainmotier: actum... anno ab Incarnat.
Dni MCXLViii, xvii Kal. Tanuarii, indictione x. L'indiction est fausse dans
toutes les hypotheses possibles.

Les erreurs d'epacte sont beaucoup moins frequentes, probablement
parceque ce dernier element appartenant au calendrier liturgique etait
plus familier aux scribes tous clercs.
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ou celui de Roger de Pise que pendant ceux de Girold de

Faucigny, de St-Amedee et de Landri de Durnac1.

Si eile l'a reellement adopte, au contraire, ä certains

moments, c'est-ä-dire si les deux dates predites, ou l'une
des deux, sont exactes, elle ne l'a fait, en tout cas, que
d'une maniere transitoire et pendant des periodes relative-

ment courtes.
11 est impossible, du reste, de fournir aucune preuve

expresse ä l'appui de l'une ou 1'autre alternative. Les cir-
constances d'ordre historique que nous avons relevees en
leur lieu ne constituent pas meme des indices en faveur de

la seconde. Leur seule portee est de la rendre moins invrai-
semblable et de l'expliquer au cas oü son exactitude vien-
drait ä etre constatee.

Teiles sont sur ce point important, et jusqu'ä plus ample

informe, les conclusions bien insuffisantes auxquelles nous

sommes contraints de nous arreter.

L'idee d'expliquer par le calcul pisan certaines dates de

la chancellerie episcopate pour lesquelles une annee du gr. B

etait impossible n'est pas nouvelle. M. de Gingins l'a mise

en avant ä l'occasion des diplomes de Guy de Merten. II

donne comme exemples, non pas R. F. 494 dont il ne parle

pas, mais R. F. 507, 508 et 5 11 Nous avons vu que ceux-ci

ne sont aucunement probants ä cet egard. Pour tous trois le

calcul pisan est possible, mais le natal et celui de la Circon-

1 Meme conclusion negative probable pour un acte du diocese (donation

faite par un seigneur de Wufflens au couvent de Romainmotier)
dont la date impliquerait aussi l'annee pisane. R. F. 620 (episcop. de
Landri de Durnac): Data xviu Kai. Octobris, anno Incarnationis mclxvii,
Epacta xxvni, Concurrente V. Le concurrent V (1 janv. 1166 —

mars 1167) exclurait tout autre Systeme.

2 « A cette occasion (Facte etudie ici sous le n° 511) nous ferons
remarquer que le comput des Pisans qui avangait de neuf mois et sept
jours sur notre annee julienne a ete suivi dans plusieurs chartes du meme
eveque (Guy de Merlen) », dit Gingins, et il renvoie en note aux deux
autres pieces (R. F. 507 et 508).

Gingins, op. cit,, p. 361 et meme page, note 5.
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cision le sont egaiement. Gingins, par une erreur d'interpre-
tation que nous avons dejä relevee, a ete trompe ici par la

formule « Anno ab Incarnatione Domini » qui n'implique
nullement, comme nous l'avons vu, l'emploi force d'une

annee de l'lncarnation, florentine ou pisane.

§ IV. Le cas de R. F. 488.

La date que nous etudierons dans ce quatrieme paragraphs

presente un interet particulier. En effet, suivant la

maniere dont on l'interprete, on pourrait etre tente de l'op-
poser ä celles que nous avons examinees jusqu'ici. Nous

croyons cependant que, bien comprise, eile ne les contredit
en aucune fa^on.

Episcopat de Guy de Merlen :

N° XVII — R. F. 488, R. H. 1711 (original).

— Anno ab Incarnatione Domini mcxxxvii, Indictione xv,
Actum solempniter apud Sanctum-Sufforianum (St-Sapho-
rin).

— La date ci-dessus, consideree seule, ne peut pas etre

precisee. Elle est comprise entre le 25 mars 1136 (annee et
indiction pisanes) et le 24 mars 1138 (annee et indiction

florentines). Le millesime sera done 1136, 1137 ou 1138,

suivant le style employe.
II y a moyen cependant de restreindre ces limites trop

vagues en rapprochant le present acte du suivant dont la

date peut etre exactement fixee.
R. F. 487 : Notice tiree du « Liber antiquarum donatio-

num Monasterii de Altaripa ».

Le Livre des anciennes donations a ete publie par M.

Gremaud — Archives de la Societe d'histoire du canton de

Fribourg, t. vi, Fribourg, 1896 — d'apres quatre copies :

une copie incomplete, copie C de Gremaud, contemporaine
de Toriginal, soit du xne s.; une copie complete, A, faite en
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1478 parle commissaire Carementrant, etc. L'original, con

serve maintenant en Angleterre, a ete retrouve posterieure-
ment.

Texte de Gremaud (op. cit., p. 1), d'apres la copie C.

— Anno ab Incarnatione Dni mcxxxviii, Concurrente iv,
Epacta vii... v Kl. Martii.

Variante du Memor. Frib., 1855, p. 13, et de M. Forel
(R. F. 487), d'apres la copie A.

— Anno ab Incarnatione Dni mcxxxvii... le reste comme
ci-dessus.

— Dans Tun et l'autre cas, la date ramenee ä notre
computation moderne est la meme, soit le 25 fevr. 1138

(epacte vn), mais le style est different, ressortant au gr. A

pour la copie C, au gr. B pour la copie A1.

Pour comprendre comment la date de R. F. 487 peut
servir ä fixer celle de R. F. 488, il est necessaire d'indiquer
brievement la teneur de l'une et de l'autre piece.

R. F. 487 — R. F. 487 n'est pas un acte authentique,
mais une notice destinee ä rappeler la fondation du monas-
tere de Hauterive. Cette notice se resume dans les deux

points suivants :

Le 25 fevr. 1138 a ete achevee ou a commence (facta

est, cop. C; Variante, initium sumpsit, cop. A) l'abbaye de

Hauterive qui doit sa fondation ä Guillaume de Glane.

Le dit Guillaume a fait donation ä ce monastere, es mains
de Guy, eveque de Lausanne, et ä Hauterive meme, le jour
de la premiere dedicace de l'eglise (in manu Donni guidonis
Lausannensis episcopi in Altaripa, in die dedicationis prime
ecclesie, cop. C; la cop. A n'a pas le mot prime) d'un certain

territoire et du droit de recevoir des dons des clercs qui
relevent de sa juridiction.

1 II y aurait interet a rechercher dans l'original laquelle des deux
legons doit etre preferee. On saurait par ce moyen si dans le second
quart du xne s. on employait a Hauterive le meme style qu'a la chancel-
lerie episcopale de Lausanne ou un style different.
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Le texte meme de cette piece, il est essentiel de le noter,
ne permet nullement de decider si les deux faits susdits

sont contemporains ou s'ils se sont succede avec un inter-
valle plus ou moins long et dans quel ordre (Anno... facta

est abbatia Sancte Marie de Altaripa... de qua fundator fuit
Guilelmus de Glana. Qui Guilelmis dedit... He autem supra-
dictae donationes facta fuerunt in die dedicationis...). Sur

ce point special R. F. 487 n'impose done par consequent
aucune conclusion necessaire et forcee.

R. F. 488 : Diplome authentique de Guy, eveque de

Lausanne.

Guy, eveque de Lausanne, autorise Guy, abbe de Cher-
lieu 1 ä etablir une abbaye ä Hauterive.

II confirme un certain nombre de donations faites en
faveur de ce monastere, et, notamment, dans les termes

memes de la notice ci-dessus, la double donation de Guil-
laume de Glane.

Le diplome de leveque de Lausanne, R. F. 488, est done

posterieur ä cette donation, posterieur par consequent ä la

premiere dedicace de l'eglise de Hauterive, R. F. 487. Reste

ä savoir si la date qui figure en t£te de cette derniere piece

represente celle de la dite ceremonie.

Si oui, R. F. 488 est necessairement compris entre le

25 fevr. 1138 et le 24 mars suivant. Dans ce cas, l'annee

appartient ä Tun des systemes du gr. B, autrement dit au

florentin.
La maniere de voir ci-dessus a ete adoptee par le Memor.

Frib., 1855, p. 13, et par M. Forel (R. F. 488). C'est la plus

simple, mais non la seule qu'on puisse concevoir.
A l'egard de leur succession dans le temps, les points ä

considerer dans nos deux actes pretent, en effet, ä une
interpretation toute differente, plus compliquee en apparence,

1 Cherlieu, abbaye benedictine du diocese de Besangon,
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mais non moins plausible, correspondant alors, non plus ä

deux, mais ä trois moments distincts.

i° Donation de Guillaume de Glane faite le jour de la

premiere dedicace de l'eglise (R. F. 487). Date indeter-
minee

2° Delivrance par la chancellerie episcopale du diplome
autorisant l'etablissement dans le diocese de la nouvelle
maison (R. F. 488). Date mcxxxyii.

3° Toutes formalites legates accomplies, l'eglise consacree

et l'abbaye en etat de commencer son existence effective,
la congregation entre en exercice. C'est cette derniere cir-
constance que representerait la date de la notice du livre
des anciennes donations, 25 fevr. 1138 (R. F. 487).

La date attribute ä la fondation d'un monastere peut cor-
respondre, en effet, ä deux moments differents. Elle peut
etre prise, comme M. Gremaud le remarque ä une autre
occasion (Memor. Frib., 1855, p. 78, note 1) : « Ou bien

avant toute construction de bätiments et tout etablissement
de leligieux, ou bien, lorsque les bätiments etant construits,
ils etaient livres aux religieux par le fondateur. > Pour Hau-
terive nous serions en presence du second cas.

Avec une telle succession des faits, le diplome de Guy de

Merten, R. F. 488, est anterieur ä la date donnee par la

notice, R. F. 487, pour la fondation de l'abbaye, autrement
dit il est anterieur au 25 fevr. 1138. Rien ntempeche en ce

cas que le millesime qu'il porte, mcxxxvii, ne doive rester

1137 en N. St. — ou meme devenir 1136 en cas d'annee

pisane — et que l'annee, par consequent, appartienne ä l'un
ou l'autre des systemes du gr. A, comme dans tous les actes
ä nous connus pour lesquels on peut trancher la question.

(A suivre.) E.-L. Burnet.

I La dedicace d'une eglise a lieu lorsque celle-ci est, sinon achevee,
du moins assez avancee pour qu'on puisse y celebrer l'ofüce divin,

II n'est pas impossible qu'il faille entendre ici par premtete dedicace
la benediction de la premiere pierre par l'eveque diocesain.


	Essai sur la sorte d'année employée à la chancellerie épiscopale de Lausanne au XIIme siècle

